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Siège

Aux termes de la DNSV et des Statuts authentiques en date du 01 août
2024 reçus par Me Aissata FANNY KONE, NOTAIRE, et enregistrés au
CEPICI le 21 août 2024, il a été constitué une SARL aux caractéristiques
suivantes :

SOCIETE « SAMANEA AFRICA GROUP » en

abrégé « SAG »

Dénomination :

L’importation et l’exportation de produits non
prohibés et de marchandises diverses; Le Commerce en
général ; La représentation commerciale ; La prestation
de services ; Et la prise de participations dans toutes
sociétés annexes ou connexes ;

ET POUR LA RÉALISATION DE L’OBJET SOCIAL:
 -Le tout directement ou indirectement pour son

compte ou pour le compte de tiers, soit seul, soit avec
des tiers par voie de création de sociétés nouvelles, d’
apport, de fusion, de société en participation ou de prise
de dation en location ou de gérance de tous biens ou de
droits ou autrement ; Et généralement, toutes opérations
commerciales, industrielles et financières, mobilières,
immobilières pouvant se rattacher directement ou
indirectement à l’objet social ou à tous objets similaires
ou connexes

Objet :

5,000,000 F CFA divisé en (500.0) Parts
Sociales de Dix Mille (10,000) F CFA chacune en
numéraires, numérotées de 1 à 500 intégralement
souscrites et entièrement libérées par les associés.

Capital

ABIDJAN-COCODY LES DEUX PLATEAUX,  LOT
170, ILOT 16, SECTION KX, PARCELLE 81, 06 Boîte Postale
2709 ABIDJAN 06., Lot 170, Ilot 16

Siège social

Mlle AIDARA FATIMATOU (GÉRANT)Dirigeant(s)



n°CI-ABJ-03-2024-B12-07245 du 29/08/2024 au
Tribunal du Commerce d'Abidjan.
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